
 

Pôle d'Equilibre Territorial et Rural 

du Pays de Châlons-en-Champagne 

  
Châlons, le 16 août 2023 

 

Siège social : Hôtel de Ville de Châlons-en-Champagne – Place Foch – 51022 Châlons-en-Champagne cedex 

 

Madame le Préfet de la Région Grand Est 
 
à l’attention de Mme Garlonn LE BRIS 
DREAL Grand Est 
Service Prévention des Risques Anthropiques 

 

 

OBJET : Avis du PETR du Pays de Châlons-en-Champagne sur le projet de Schéma 
Régional des Carrières Grand Est 

Madame le Préfet, 

 

 

Vous avez sollicité l’avis du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Châlons-en-
Champagne sur le projet de Schéma Régional des Carrières (SRC) Grand Est dans le cadre de la 
consultation du territoire, par courrier daté du 11 juillet 2023. 

 

Le Schéma Régional des Carrières est un document de planification encadrant les activités d’extraction 
de matériaux et de la logistique connexe. Le projet de SRC Grand Est a été établi à la lumière d’un 
diagnostic technique identifiant les ressources présentes sur le territoire régional et les besoins à venir 
selon divers scénarios prospectifs. 

Le PETR souligne l’intérêt du SRC, dont les enjeux identifiés recoupent largement les objectifs inscrits 
dans le SCoT, de la préservation de la biodiversité, des ressources et des paysages à la recherche de 
modes de transport plus durables, en passant par le recyclage des déchets du BTP. 

 

Le SRC s’impose aux SCoT dans un rapport de compatibilité. Pour chacune des 68 mesures et 33 
recommandations du SRC, il est précisé les acteurs concernés, ce qui permettra de faciliter l’intégration 
de ces dispositions dans le SCoT. 

Dans le détail, la mesure M2 impose au SCoT de réaliser un diagnostic de l’approvisionnement local, 
accompagné d’une analyse qualitative des résultats. Si des sources sont proposées pour les données 
quantitatives, l’analyse qualitative semble irréalisable, les informations sur lesquelles elle repose 
(origine des matériaux utilisés sur le territoire et destination de ceux qui y sont produits notamment) 
n’étant pas connues du PETR. D’une manière générale, le PETR regrette que certaines données, 
comme la présence d’usines de transformation ou la zone de chalandise des carrières et usines, ne 
soient pas fournies par l’Observatoire des Matériaux, dont c’est le domaine d’expertise. 

 

Au regard des éléments présentés ci-avant, le PETR du Pays de Châlons-en-Champagne émet un avis 
favorable sur le projet de Schéma Régional des Carrières Grand Est. 
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Siège social : Hôtel de Ville de Châlons-en-Champagne – Place Foch – 51022 Châlons-en-Champagne cedex 

Vous souhaitant bonne réception de ces éléments, je vous prie de croire, Madame le Préfet, à 
l'expression de mes salutations les plus sincères et les plus cordiales. 

Le Président, 

Jacques JESSON 


